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n° 275 733 du 4 août 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. HANQUET

Avenue de Spa 5

4800 VERVIERS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 07 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité azerbaïdjanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 mars 2022 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 08 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2022.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me L.

HANQUET, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être monsieur [S. R.], de nationalité azérie et né le 14/07/1992 à Chardaklar.

Le 06 novembre 2018 vous avez introduit une première demande de protection internationale en Belgique.

A l’appui de cette demande, vous déclariez craindre la mafia et vos autorités nationales suite à un différend

vous ayant opposé à [K. A.] (ancien compatriote et collègue au Mixed Martial Arts).
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Le 03 juillet 2020, votre demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut lié à la protection subsidiaire. En effet, les divergences et incohérences relevées lors de votre

entretien au CGRA, n’ont pas permis au CGRA d’accorder foi à la réalité des faits que vous invoquiez.

Vous avez introduit un recours contre la décision du CGRA auprès du CCE le 04 aout 2020. Cependant,

votre requête a été rejetée par le Conseil du Contentieux des Étrangers (CCE) en date du 26 janvier 2021

dans son arrêt n° 248214.

Le 29 mars 2021, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez une nouvelle demande de protection

internationale auprès de l’office des étrangers.

À l’appui de votre nouvelle demande de protection internationale vous évoquez les faits suivants.

Fin juillet 2020, vous auriez rencontré une jeune femme prénommée [L.] d’origine russophone et

tchétchène vivant en Belgique. Vers la mi-août 2020, vous vous seriez mariés sans demander le

consentement des membres de la famille de [L.]. Vous auriez consommé votre union avant votre mariage.

Votre relation avec [L.] aurait été très mal perçue par les membres de sa famille et ce, principalement par

son frère et son oncle maternel, se trouvant respectivement en Belgique et en France.

Vous auriez croisé le frère de [L.] à Liège sur une terrasse. A cette occasion, il vous aurait demandé si

vous étiez bien le mari de [L.]. Par la suite, vous n’auriez plus jamais revu le frère de [L.]. Vous n’auriez

jamais été personnellement menacé par l’oncle de [L.]. Toutefois, il s’en serait déjà pris à [L.] et sa mère

par le passé (avant que vous ne rencontriez [L.]) car il n’aurait jamais apprécié leur mode de vie. En effet,

[L.] vivrait une vie moderne et occidentale ce qui déplairait fortement à la communauté tchétchène dont

elle est originaire. Vous dites avoir également été menacé en face à face et via les réseaux sociaux par

des personnes appartenant à la communauté tchétchène (qui se trouveraient en Belgique et en Russie).

Face à ces menaces, vous auriez porté plainte auprès de la police belge. [L.] aurait quant à elle contacté

le journal « La Meuse » afin de rendre public, à travers un article de presse, les menaces reçues.

De manière générale, vous craignez en cas de retour en Azerbaïdjan, d’être persécuté par des groupes

mafieux. Par ailleurs, vous dites également craindre la famille de [L.] et les groupes tchétchènes qui vous

auraient menacé via les réseaux sociaux, bien qu’ils se trouveraient en Russie. En effet, vous assurez

que vos persécuteurs pourraient facilement traverser les frontières russo-azerbaïdjanaises pour vous

retrouver et vous tuer.

À l’appui de votre demande vous déposez un article de journal La Meuse, un rapport médical délivré en

Belgique ainsi qu’un CD-room sur lequel on peut apercevoir des vidéos de bombardements et de

manifestations.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

En effet, conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent,

ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

déclare la demande irrecevable.
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En effet, il convient de constater que vous n’avez pas fait valoir au cours de votre entretien au CGRA de

nouveaux éléments susceptibles d’établir une crainte fondée de persécution à votre égard en cas de

retour en Azerbaïdjan. Tout d’abord, bien que vous affirmez être marié à [L.] depuis juillet 2020, vous ne

présentez aucune preuve de votre union et finissez par admettre que votre mariage ne serait pas reconnu

par les autorités belges. Or, c’est précisément votre union à [L.] qui serait au coeur de vos problèmes.

Quand bien même vous seriez réellement, ou non, marié à [L.], il convient d’analyser les nouveaux motifs

de crainte que vous invoquez à cet égard, à savoir que des membres de la famille de [L.] et un groupe de

tchétchènes vous auraient menacé de mort.

En effet, dans le cadre de la présente demande, vous expliquez craindre la famille de [L.] et plus

précisément son frère et son oncle. Toutefois, après avoir analysé vos déclarations, le CGRA ne peut

concevoir que le frère et l’oncle de [L.] puissent représenter une menace pour votre vie en cas de retour

dans votre pays d’origine. Il convient déjà de rappeler que ni le frère, ni l’oncle de [L.] ne se trouvent en

Azerbaïdjan. En effet, vous déclarez qu’ils se trouveraient respectivement en Belgique et en France. De

surplus, il ressort de vos déclarations que ces derniers ne vous ont jamais réellement menacé.

Pour ce qui est du frère de [L.], vous dites ne l’avoir vu qu’à une seule reprise en juillet 2020 et ce par

hasard, sur une terrasse à Liège. Au cours de votre rencontre le frère de [L.] vous aurait demandé si vous

étiez l’époux de sa soeur et la conversation se serait arrêtée là. Ainsi, il est compliqué de considérer cette

question comme étant une menace pour votre vie. Le fait que vous n’ayez jamais revu le frère de [L.] par

la suite et que ce dernier n’aurait pas tenté de reprendre contact avec vous, laisse également à penser

qu’il ne se serait pas acharné contre vous et n’aurait en réalité jamais tenté de vous rendre la vie

impossible. Enfin, toujours concernant le frère de [L.], il convient de relever que vous n’êtes pas en mesure

de donner une quelconque information à son sujet, pas même son prénom. Or, rappelons tout de même

qu’il s’agirait de votre prétendu persécuteur et qui ne serait autre que le frère de votre épouse. Une telle

méconnaissance ne permet pas non plus d’appuyer favorablement vos propos.

Le raisonnement est semblable lorsqu’il en vient à analyser la crédibilité de vos propos selon lesquels

l’oncle de [L.] serait un de vos persécuteurs et vous aurait menacé de mort. En effet, au cours de votre

entretien au CGRA vous dites que ce dernier ne vous aurait en fait jamais menacé personnellement. Il

s’en serait uniquement pris à [L.] et sa mère avant même que vous ne vous mariez avec [L.] (voir NEP

p.5). Vous ajoutez n’avoir jamais non plus rencontré l’oncle de [L.]. Par conséquent, il est tout simplement

impossible pour le CGRA de conclure au fait que l’oncle de [L.] pourrait représenter une menace pour

votre vie en cas de retour en Azerbaïdjan.

Concernant les menaces que vous auriez reçues de la part de membres de la communauté tchétchène,

notons d’abord que vous ne présentez aucune preuve à l’appui de ces déclarations. En effet, vous dites

avoir reçu de nombreuses menaces via les réseaux sociaux mais auriez depuis lors perdu votre téléphone

et n’en auriez plus aucune trace. Vous présentez tout de même une conversation Messenger que vous

auriez échangé. Toutefois, force est de constater que la force probante de ce document est très limitée.

En effet, cette conversation n’est pas datée, on ne connait pas non plus l’interlocuteur et il ne ressort

aucune menace concrète des messages échangés (p.6). Ainsi, sortie de son contexte, cette capture

d’écran ne permet pas d’attester que vous seriez effectivement menacé par la communauté tchétchène.

De plus, vous déclarez avoir été porté plainte auprès de la police belge en raison de ces prétendues

menaces. Cependant, vous ne faites pas parvenir au CGRA de trace d’une telle plainte.

Les autres documents déposés à l’appui de votre deuxième demande ne permettent pas de renverser le

sens de la présente décision.

Tout d’abord, vous déposez un article de presse publié par La Meuse. Cependant, cet article se réfère

principalement aux problèmes rencontrés par [L.]. Relevons également que le CGRA s’étonne du fait que

cet article fasse référence à vous comme étant « un homme russe de la communauté daghestanaise ».

Enfin, le CD-room que vous déposez n’est pas non plus de nature à rétablir le bien fondé de votre

demande de protection internationale. En effet, les vidéos présentes sur le CD ne sont autres que des

vidéos de manifestations et de bombardements. Vous expliquez qu’il s’agit des personnes qui s’en

prendraient à vous en cas de retour en Azerbaïdjan. Toutefois aucune information ne laisse percevoir un

lien entre vous et ces vidéos.



CCE X - Page 4

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA ne

dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.»

2. La requête

2.1 Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque l’article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier

1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») et les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

2.3 Dans une première branche, il rappelle les règles et principes concernant la compétence du Conseil

du Contentieux des Etrangers (ci-après « le Conseil »).

2.4 Dans une deuxième branche, il souligne que son identité et sa nationalité ne sont pas contestées.

2.5 Dans une troisième branche, il affirme avoir invoqué des éléments nouveaux, à savoir sa relation et

son mariage religieux avec Madame L. K., de nationalité belge, les menaces émanant de membres de la

famille de cette dernière et celles émanant de membres de la communauté tchétchène. Il reproche encore

à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les copies de plaintes déposées 2 jours

après son audition contre les auteurs desdites menaces et critique les motifs concernant l’article de

journal produit. Il explique encore l’absence de preuve de son mariage par la circonstance qu’il s’agit d’un

mariage religieux.

2.6 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les éléments nouveaux
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3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents énumérés comme suit :

« 1. Décision d’irrecevabilité du CGRA du 25.02.2022

2. Courriel du 19.11.2021 du conseil du requérant au CGRA transmettant les preuves de plaintes
déposées

3. Plainte du 21.08.2020

4. Plainte du 13.10.2020

5. Plainte du 15.10.2020 »

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen du recours en ce qu’il porte sur la réalité des faits allégués et sur le bien-fondé de la

crainte invoquée

4.1 L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une manière motivée

qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le cas contraire, ou si

l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des articles 52, § 2, 3°, 4°

et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision

de prise en considération de la demande d’asile ».

4.2 La partie défenderesse constate que les nouveaux éléments invoqués à l’appui de la deuxième

demande de protection internationale du requérant, à savoir des menaces proférées à son encontre par

des membres de la famille de sa compagne belge opposés à leur union n’augmentent pas « de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 ». Elle souligne à cet égard que les auteurs

des menaces redoutées, à savoir principalement le frère et l’oncle de la compagne du requérant, ne

résident pas en Azerbaïdjan, pays d’origine du requérant, mais en Belgique et en France. Elle estime en

outre que ni la réalité ni le sérieux des menaces redoutées ne sont établis.

4.3 Il n’est pas contesté que la première demande de protection internationale du requérant a été

définitivement clôturée suite à l’arrêt du Conseil prononcé le 26 janvier 2021. A l’instar de la partie

défenderesse, le Conseil observe que les nouvelles déclarations du requérant au sujet des menaces

liées à son union avec sa compagne ne permettent manifestement pas d’augmenter de manière

significative la probabilité que ce dernier puisse aujourd’hui prétendre à la reconnaissance de la qualité

de réfugié ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Il résulte en effet clairement des pièces du

dossier administratif que les auteurs des persécutions invoquées à l’appui de la deuxième demande de

protection introduite par le requérant ne résident actuellement pas en Azerbaïdjan. Le Conseil estime que

ce constat suffit à priver de bienfondé la nouvelle crainte que le requérant invoque à l’égard de ce pays.

4.4 Les arguments développés dans le recours à l’encontre des motifs de l’acte attaqué ne

convainquent pas le Conseil. Le requérant ne peut en effet raisonnablement pas reprocher à la partie

défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en considération les menaces proférées à son encontre

en Belgique dès lors que cette argumentation ne permet pas de démontrer qu’il nourrirait une crainte

fondée à l’égard de l’Azerbaïdjan, pays dont il est ressortissant. Quant à l’éventuel risque pour le

requérant d’être menacé par des membres de la famille de sa compagne en Azerbaïdjan compte tenu de

la proximité de ce pays avec la Russie, il n’est nullement étayé et la partie défenderesse en souligne à

juste titre le caractère purement hypothétique.

4.5 La copie des plaintes jointes au recours, qui ne contiennent aucune indication de nature à éclairer

les instances d’asile sur les craintes nourries par le requérant à l’égard de l’Azerbaïdjan, ne peuvent pas
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se voir reconnaître de force probante suffisante pour conduire à une appréciation différente de sa

demande.

4.6 Pour le surplus, dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres craintes que celles exposées en

vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes craintes ne sont pas tenues pour

fondées, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir,

à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements

ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis,

aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même

loi.

4.7. Il résulte de ce qui précède que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la

deuxième demande d’asile du requérant connaisse un sort différent de la précédente. Il s’ensuit que la

partie défenderesse a valablement constaté l’irrecevabilité de la présente demande d’asile.

5. L’examen de la demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la confirmation

de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

6. Les dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre août deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


